
   

 

Notre assemblée générale s'est tenue 

le 15 février 2012. Ce fut l'occasion de 

rappeler les actions qui ont fait de 

2011 une ann®e riche en ®v®nements. 

Parmi nos expositions et salons, nous 

pouvons citer: le week -end portes ou-

vertes les 9 et 10 avril à Rousies, avec 

la participation des associations Arden-

nes Généalogie, Généalogie Aisne, et 

le Cercle de Seneffe, l'exposition du 

jeudi de lôascension, l'exposition ç les 

anciens tramways è ¨ lôoffice du tou-

risme de Maubeuge, du 16 au 23 sep-

tembre, la participation aux portes ou-

vertes de lôassociation Ardennes G®-

néalogie à Villers Semeuse le 24 sep-

tembre, et au salon généalogique de 

Philippeville les 19 et 20 novembre.  

Côté histoire locale, nous avons collec-

té de nombreux documents qui nous 

serviront pour nos prochaines exposi-

tions. De nombreux documents ont été 

recherchés et photographiés aux archi-

ves départementales et aux archives 

communales de Maubeuge, qui nous 

permettront de rédiger des articles 

tant pour le bulletin trimestriel que 

pour les conférences et expositions.  

Les permanences ont eu lieu deux fois 

par semaine.  

Le site internet, dont la présentation  a 

été refaite, a reçu de nombreuses visi-

tes. Le forum de lôassociation a reu 

2940 messages.  

La base de données «  actes en ligne  » 

a ®t® cr®®e en d®but dôann®e 2008. 

Elle contient actuellement 528167 en-

tr®es, soit 16% de plus que lôan der-

nier (+73364). Il y a eu 29768 visites 

en 2011 Plus besoin de poser une question 

sur le forum quand on peut trouver la solu-

tion soi -même dans la base de données. 

Les recherches sont facilitées. Merci à tous 

ceux qui contribuent aux dépouillements.  

Les registres paroissiaux et dô®tat-civil des 

151 communes de lôAvesnois sont disponi-

bles. Cela représente des centaines de mil-

liers dôactes. Merci aux photographes pour 

leur travail et leur disponibilité. Depuis no-

vembre, le nombre de demandes de copies 

dôactes a diminu®, avec lôouverture des ar-

chives en ligne sur le site des Archives Dé-

partementales. .  

Depuis décembre 2010, notre association 

propose un bulletin disponible sur internet. 

Le numéro 7 sortira en juin. De nombreuses 

pages dôhistoire locale y sont pr®sent®es 

par nos historiens locaux.  

Notre association comptait 118 adhérents 

en 2011, contre 69 adhérents en 2010, en 

nette progression. Elle rejoint cette année 

lôUnion R®gionale des Associations de G®-

néalogie (URAG).  

Les membres du CA étant élus pour trois 

ans, le bureau a été maintenu dans ses 

fonctions  

  Alain Delfosse  
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Dieudonné POULET était propriétaire rentier à Rousies. Lors de la souscription faite pour construire l'église 
de Rousies, il avait été l'un des plus gros donateurs. Pour abaisser le coût de la construction de celle -ci, il 
avait permis que soient réalisées les briques sur un terrain lui appartenant.  

Célibataire, son légataire universel est son frère Alexandre, abbé de son état.  

Dieudonné Joseph POULET est décédé le 27/03/1879 à Rousies, rue du bois des bons pères, où il était né 

le 22/07/1806; il est fils de Thomas et de Marie Rose MANFROY.  

 

Par testaments olographes passés le 13/04/1867  devant Me Walrand notaire, il lègue:  

 une pi¯ce de terre de 1ha 71ca dit le corbeau, ¨ la fabrique de lô®glise de Rousies pour une valeur 

de 11238,50 francs.  

 deux pièces de terre de 1ha 87ca et 1ha 80 ca, dit le petit et grand moinerie situées à la Narbonniè-

re, au bureau de bienfaisance de la commune , pour une valeur de14796,90 francs .  

 

Ces legs sont soumis à conditions.    Voici le texte int®gral des deux legs :  

 

« Je soussigné Dieudonné Poulet, propriétaire demeurant à Rousies, donne à la fabrique de l'Eglise de Rou-

sies après mon décès un hectare septante deux ares de pâture dit le corbeau, tenant au levant à Félicien 
Julien, au midi au chemin de Recquignies, du couchant à Jean Baptiste Colnion, et au nord à Cuisset Dési-
ré, pour faire chanter des messes avec l'argent du rapport de la dite pâture, à l'intention de notre fa-
mille qui se compose de Thomas Poulet, père, Marie Rose Manfroi, ma mère, Hélène Broudehoux ma soeur, 
Joséphine Broudehoux, Thomas Poulet fils, Dieudonné Poulet, Alexandre Poulet et Louis Poulet, bien enten-
du avec le fermage de chaque année à compter du jour de mon décès, à raison de cinq francs la messe  ».  

Fait à Rousies le treize avril mil huit cent soixante treize. Signé Alexandre Poulet  

 

« Je soussigné Dieudonné Poulet, propriétaire demeurant à Rousies, donne après mon décès au bureau de 

bienfaisance de Rousies, pour les pauvres de cette commune et l'entretien de ma chapelle , un hec-
tare quatre vingt sept ares soixante trois centiares de pâture dit le petit et le grand moinerie, fache de nar-
bonnière, tenant du levant à Catherine et Charlotte Huar, du midi au donateur et au chemin de fer, et au 
nord à la rivière de Solre, bien entendu le fermage de chaque année.  

 Je soussign® Dieudonn® Poulet, propri®taire rentier demeurant ¨ Rousies, donne au bureau de bienfaisan-

ce de cette commune; un hectare quatre vingt ares, et vingt sept centiares de terre sur la fache narbon-
nière, tenant du levant à la veuve Soumilion de Recquignies, du midi à François Pouplier, du couchant à 
Dubuisset, et au nord au chemin de fer.  

Et autorise ledit bureau de bienfaisance de Rousies à vendre la terre ci dessous désignée pour payer les 
frais des deux parties de biens ci - dessous désignées , c'est ¨ dire pour la fabrique et le bureau de 
bienfaisance de Rousies, et s'il y a trop d'argent en ferez une répartition aux pauvres de Rousies , et 

s'il en manque mes héritiers paieront le restant ou mon héritier premier mon frère  ».  

Fait à Rousies le treize avril mil huit cent soixante treize. Signé Alexandre Poulet  

 

Le 11 juillet 1879, le conseil municipal de Rousies, en présence de Messieurs Willamme Désiré et Luc, Col-
nion, Laurent, Neuilles, Lachapelle, Drousies, Grégoire, Hensell (maire) et Staincq, étant absents Messieurs 
Prévot et Thomas, accepte cette donation avec les quelques obligations qu'elle impose.  

 

Comme observ® avec d'autres legs, la commune et le bureau de bienfaisance s'opposent ¨ lô®glise et ¨ sa 
fabrique. Ce qui donne lieu à de nombreux échanges de courrier entre le Maire, le Sous Préfet, le Préfet et 
le ministère.  

PATRIMOINE LOCAL ROSEEN:  

LA CHAPELLE POULET  
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En septembre 1879, le Ministre du culte demande un complément d'instruction.  

 

Le 12 novembre 1879, le maire de Rousies, François Hensell, écrit au sous -préfet: « depuis que vous 
m'avez retourné le dossier ci - joint, m'invitant à m'entendre avec le légataire universel soit pour ajouter 

une modification à la clause du testament concernant l'entretien de sa chapelle, soit pour donner à cette 
clause une interprétation définie et faire ainsi disparaître toute cause et discussion entre monsieur le curé 
et le bureau de bienfaisance, j'ai fait plusieurs démarches tant auprès de monsieur le curé que monsieur 
l'abbé Poulet, frère du défunt et légataire universel.  

Monsieur le curé voudrait que le bureau de bienfaisance consacrât une somme de cinquante francs inscrite 
à son budget non seulement pour l'entretien du petit édifice dont il s'agit mais encore pour donner plus 
d'éclat à la chapelle lorsqu'elle sert de reposoir aux processions ce qui arrive trois ou quatre fois dans l'an-

née.  

Les membres du bureau de bienfaisance que j'ai 
consultés sont d'avis que l'on doit tenir en bon 
état de réparation le petit bâtiment tant intérieu-
rement qu'extérieurement mais il ne peut être 
question d'orner la chapelle aux jours de proces-

sions, que ce soin est l'affaire de la fabrique ou 
mieux des fidèles qui déploieront toute la pompe 
que monsieur le curé leur demandera de déployer.  

Monsieur l'abbé Poulet de son côté après être 
convenu avec moi que les mots "entretien de ma 
chapelle" sont vagues et pourront donner lieu à 
des discussions puisqu'il n'est pas spécifié de 

somme à y consacrer, ni soin à y donner, ni 

contrôle quelconque à y exercer; qu'ainsi le bu-
reau de bienfaisance est libre de faire comme il 
l'entendra, et finit cependant dans notre dernière 
entrevue par me dire qu'il ne pouvait rien changer 
à ce qu'avait fait son frère  ».  

 

Le 1 février 1880, le maire de Rousies, François 
Hensell, écrit au préfet: « je m'empresse de ré-
pondre à votre lettre ..... .Quant à l'édifice que le 
testateur a décoré du nom de chapelle, c'est un 
simple ex voto dédié à la vierge, situé à l'extrémi-
té nord du village le long d'un chemin et qui sert 

de reposoir aux processions. C'est une petite 
construction en pierre de taille couverte en ardoi-
ses, ouverte sur le devant et contenant à l'inté-
rieur un petit autel sur lequel se trouve placée la 
statue de la vierge. Tout le monument n'a que quatre 
mètres de large sur trois de profondeur. L'entretien en sera minime pour de longues années car il est nou-
vellement bâti et l'intérieur n'a besoin que d'être garanti contre les dégradations que pourraient y faire des 

enfants ou des passants mal avisés  ».  

 

 

Le 29 mars 1880, le préfet écrit à Monsieur le Ministre de l'intérieur et des cultes: «  En réponse à votre 

dépêche du 16 de ce mois, j'ai l'honneur de vous informer qu'il résulte du testament du Sieur Poulet et des 
renseignements recueillis, que la chapelle dont il est parlé dans ce testament lui appartenait personnelle-
ment.  

Dans votre dépêche du 2 septembre 1879, réclamant un complément d'instruction, vous aviez vous même, 
M. le Ministre, constaté que l'édifice en question était la propriété du Sieur Poulet  ».  

 

Le 26 juillet 1880, Le Pr®sident de la R®publique, Jules Gr®vy, donne un avis favorable ¨ lôacceptation des 
legs.  

 

 

Photo:  Alain Delfosse  -  2009  



 4 

 

La chapelle est située en bordure de la rue de la grimpette.  

Aucune date de construction nôa ®t® trouv®e pour lôinstant. Monsieur 
Franois Hensell mentionne, en 1880, quôelle est ç nouvellement 
construite  ». La construction pourrait donc dater du début des années 

1860.  

Sur les portes de la chapelle, des fers forg®s repr®sentant lôAgneau 
Pascal surmont® dôune croix rayonnante. Des ®pis de bl® et de la vi-
gne avec des grappes de raisin complètent la symbolique de la vie 
chrétienne.  

A lôint®rieur se trouve un autel en marbre et au sol, une croix noire au 
centre de la mosaïque.  

Sur le fronton un monogramme avec les initiales M et A enseignent au 

passant quô¨ lô origine la chapelle ®tait d®di®e ¨ la Vierge Marie. 

 

En 1984, la commission municipale de lôenvironnement est dirig®e par 
Pierre Roche, adjoint aux f°tes et ¨ lôenvironnement. Un article paru 
dans le bulletin municipal mentionne  :  

« Chapelle rue de la grimpette.  

Cette chapelle est actuellement en triste état, seule la toiture subsiste.  

Deux solutions se présentent  : la démolir ou la rénover  ; il serait dommage de supprimer une des plus 
vieilles b©tisses de notre commune. Mais le prix de la r®novation serait bien ®lev®, côest pourquoi nous fai-
sons appel aux volontaires  ; inscription en mairie.  

Mais au fait, de quelle année date - t -elle  ? M°me les anciens ne peuvent mettre une date sur lôann®e de sa 
construction, et qui lôa fait construire ? Les avis sont partagés  : certains diront quôelle a pour origine la fa-

mille Thomas, dôautres la famille Poulet. Si vous poss®dez quelques renseignements sur son histoire, vous 
pouvez en informer la Commission municipale de lôenvironnement.è 

 

Répondant à son appel, Monsieur Julien TAQUET, maintenant disparu, fut la cheville ouvrière des premiers 
travaux de restauration.  

En 2005, la commune reprend la restauration de la chapelle. 

En 2008, la restauration extérieure est terminée. En février de 
la même année, dans le cadre de la préparation des 140 ans 
de lô®dification de lô®glise, le doyen de la paroisse et lô®quipe 
paroissiale soumettent le vîu de la d®dicacer, pour lôoccasion, 

à Notre Dame de Rosière. Une statue est commandée. Mais la 
chapelle appartient à la mairie, qui a un choix différent pour la 
dédicace.  

Elle sera inaugurée le mercredi 12 mai 2010 par le conseil mu-
nicipal dans le cadre des festivités communales, en présence 
de Monsieur le Doyen André DRAPPIER et de quelques roséens.  

Dédiée à la Vierge par son fondateur, elle est actuellement dé-
diée à Notre Dame de la Salette.  

 

Après le discours de Monsieur le Maire, la fille de Monsieur TA-

QUET coupa le ruban tenu par deux ros®ennes. Apr¯s lôhistoire 
des apparitions de Notre Dame de la Salette, la chorale enton-
na le chant  : La premi¯re en chemin é La b®n®diction suivit la 
mise en place de la statue. Ce fut ensuite un moment de fer-
veur par la r®citation dôune dizaine de chapelet. La distribution 
dôune image souvenir de Notre Dame de la Salette et la lecture 

de la prière clôtura la cérémonie. (extrait du site paroissial)  

 

Patrimoine local, objet dôun legs, il est dommage que la d®dicace ait ®t® modifi®e. La chapelle restera pour 
un certain temps encore, pour les anciens, «  la chapelle Poulet  », chapelle de la Vierge Marie.  

            AD 
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Le 9 pluviose an 8 une pétition est présentée par la commune de Bersillies à celle de Maubeuge 

pour rayer des états de sections les bois nationaux dit Grand Bois Rivière Plantis et le bois particu-

lier défriché dit le bois brulé faisant 120 journels de superficie  

La commune de Maubeuge répond le  17 thermidor an 8 que les bois ont toujours fait parti du ter-

ritoire de Maubeuge.  

Les deux communes ont inscrit ces bois aux rôles d'imposition.  

Un rapport indique que ces bois sont enclavés dans le territoire de Maubeuge, sans toucher à celle 

de Bersillies, et doivent faire partie de cette première. Il en va de même pour la ferme du Sart.  

La ferme du Rotteleux doit faire partie de la commune de Gognies Chaussée "auquel elle tient de 

tout côté".  

La ferme du Héron dot être réunie à la commune de Mairieux la Grisuelle.  

Le terroir dit des mottes se trouvant enclavé entre les territoires des communes de Feignies, Go-

gnies Chaussée et la Longueville, est éloigné de plus d'une lieue du point le plus proche de la com-

mune de Bersillies. Les habitants demandent le raccordement au territoire de la commune de La 

Longueville.  

Le 26 vendémiaire an 13, le Préfet rend l'arrêté suivant:  

article 1 er  

A partir du 1er vendémiaire an 14 les parties de terre cy après désignées qui dépendent actuelle-

ment de la commune de Bersillies qui sont enclavés dans le territoire de celle de Mairieux la Gli-

suelle feront partie de la dite commune de Mairieux la Glisuelle  

Cela consiste en un ensemble de terres labourables, pour une superficie de 33 journels, soit envi-

ron 16 hectares  

 

Article 2 e 

A partir du 1er vendémiaire an 14 les parties de terre cy après désignées qui dépendent actuelle-

ment de la commune de Mairieux la Glisuelle dépendront de la commune de Bersillies. Cela consis-

te en un ensemble de terres labourables, pour une superficie de 35 journels, soit environ 17 hec-

tares  

 

Article 3 e 

Le bois défriché appelé le bois brûlé qui indûment imposé par double emploi aux rôles de Bersillies 

et Maubeuge, et qui appartient au Sr Martin, fera définitivement partie du territoire de la commu-

ne de Maubeuge. La superficie est de 120 hectares.  

La ferme appelée du Sart appartenant au sieur Dusart de la Roquette occupée par les héritiers 

Mercier dépendant de la commune de Bersillies sera aussi réunie au territoire de Maubeuge. La 

ferme consiste en une maison et dépendances, jardin, pâture, prairie et terres labourables pour 

une superficie de 69 journels, soit environ 33 hectares.  

AN 13:     LES  ENCLAVES  DU   

TERRITOIRE  DE  BERSILLIES  
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Article 4 e      :La ferme du rotteleux appartenant au sieur François Lottiau occupée par lui -même qui se 
trouve séparée des limites de la commune de Bersillies par les bois dessus désignés, fera partie du territoi-
re de la commune de Gognies Chaussée.  

La ferme consiste en une maison et dépendances, jardin, pâture, prairie et terres labourables pour une 

superficie de 231,5 journels, soit environ 110 hectares.  

Article 5 e       La ferme du Héron appartenant au sieur Vandenbuch d'Ecaussine, occupée par le sieur Zéphi-
rin Ducarne, qui est séparée par les bois cy relatés fera partie de la commune de Mairieux la Glisuelle.  

La ferme consiste en une maison et dépendances, jardin, pâture, prairie et terres labourables pour une 
superficie de 248 journels, soit environ 118 hectares.  

Article 6 e       La section F dites des Mottes dépendant de la commune de Bersilles, et qui est enclavée dans 
le territoire des communes de Feignies, La Longueville, Gognies Chaussée, fera partie du territoire de La 

Longueville.  

Elle consiste en une maison et dépendances, jardin, pâture, prairie, bois et terres labourables pour une 
superficie de 95 journels, soit environ 46 hectares.  

Article 10 e       Les droits de parcours, pâturages, usage, glanage et autre qui appartiennent aux habitants 
des communes dénommées .... leur seront respectivement conservés  

La commune de Bersillies perd ainsi 371 hectares de superficie et ne gagne que 17 hectares, soit un déficit 

de 354 hectares. Les communes de Bersillies, Mairieux la Glisuelle, Gognies Chaussée et La Longueville 
avaient à l'époque le même chef lieu de canton: Feignies.  

     (Sources: archives municipales de Maubeuge ð AD )  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Quelques mesures anciennes.  

Le journel est la surface que pouvait labourer une charrue en un jour, et donc variable suivant la nature du 
sol. Par commodité, dans toutes les possessions des dames du chapitre Saint Aldegonde, la même valeur 
est appliqu®e. Le document ®tudi® donne pour valeur dôun journel 47 ares 47 centiares. Le bonnier vaut 

trois journels  ; un quarteron est le quart du journel et vaut trente six verges.  

Un bonnier = trois journels = 12 quarterons = 432 verges = 142,41 ares  

Les poids et mesure varient dôune ville ¨ lôautre, dôune province ¨ lôautre. Par le d®cret du 1er Ao¾t 1793, 

la Convention Nationale avait tenté de remédier à cet état de fait. Le système métrique voit le jour: «  On 
appellera mètre, la mesure de longueur égale à la dix millionième partie de l'arc du méridien terrestre 
compris entre le pôle boréal et l'équateur  ».  

Il fallut attendre la loi du 4 Juillet 1837, applicable au 1er Janvier 1840, pour que les anciennes mesures se 
voient interdire sous peine d'amende  
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Né le 10 Août 1945 à Maubeuge, il est docteur en médecine.  

 

Premier vice -pr®sident de lôAssembl®e nationale, depuis 2007, secr®taire national de lôUMP, depuis 2008, il 
est depuis juin 2011, secrétaire d'Etat auprès du ministre de la Défense et des Anciens Combattants  

 

La nomination au gouvernement vient en fait couronner une carrière débutée dans le Maine -et -Loire où il 
s'est installé à la fin des années 1970. Quittant le Nord et Maubeuge où il avait passé sa scolarité au collè-

ge Notre -Dame. « Il a fait ses études de médecine et d'anesthésiste à Lille, explique André Laffineur, l'un 

de ses frères vivant à Rousies. Ensuite, il a pu s'associer au sein d'une clinique privée à Angers et il s'est 
installé là -bas. » Là -bas, c'est à Avrillé, dans la banlieue angevine, dont il est devenu maire en 1983. « Il a 
toujours été motivé par l'idée de servir son pays », décrit Paul Laffineur, un autre de ses frères, qui vit à 
Bavay. Lui fut clerc de notaire dans l'étude d'un autre enfant Laffineur, à Berlaimont. Marc est en effet le 
benjamin de seize enfants, douze garçons et quatre filles.  

Une immense fratrie qui n'a pas coupé 
les liens : « Nous nous retrouvons cha-
que année, à Cambrai, chez notre 
soeur, raconte André. Nous pouvons 
parfois être jusqu'à 190. » Et ces ren-
dez -vous, Marc Laffineur tâche de ne 
pas les rater, assurent ses frères, mal-

gré son engagement politique qui l'a 

contraint à abandonner son activité 
médicale. « Notre père était très pa-
triote, témoigne encore Paul. Notre 
frère aîné, Jean, était militaire de car-
rière, pilote dans l'armée de l'air, nous 
avons toujours eu le culte de la patrie. 

Et notre père s'intéressait aussi de 
près à la politique même s'il n'en fai-
sait pas : Marc a baigné là -dedans. » 
Du coup, à André comme à Paul, la 
nomination de Marc auprès des anciens 
combattants semble logique à plus 

d'un titre. « C'était un événement pré-

visible depuis des années », estime André, eu égard au parcours politique de son frère. « Ça me fait plaisir, 
note de son côté Paul, qui a pu avoir Marc au téléphone pour le féliciter. C'est un beau parcours.  

Marc a toujours été très dynamique, enfant déjà. C'était aussi un bon joueur de tennis, il a gagné le tour-
noi de Maubeuge. Chaque fois, qu'il l'a pu, il a voulu repasser rue de Douzies... » C'est à Sous - le-Bois, en 
effet, qu'Armand Laffineur et son épouse Claire ont vécu pendant plus d'un demi -siècle, y élevant leurs 
enfants. Médecin, Armand Laffineur avait été président de l'Ordre départemental. Il avait aussi présidé 

pendant près de trente ans la fanfare de Sous - le-Bois. Mais la renommée de la famille Laffineur ne s'arrête 
pas à Maubeuge. Armand était né à Hautmont. Comme son propre père, Aristide qui avait épousé Sidonie 
Samin : l'imprimerie Laffineur -Samin, précurseur dans l'édition de cartes postales, c'était eux. Phénix In-
dustries, à Rousies, a aussi fait partie du patrimoine familial : Armand en a été le président -directeur géné-
ral André y a été directeur commercial, et Michel, voisin d'André à Rousies, président.  

 

Alors, un Maubeugeois ministre, ça inspire quoi à nos politiques locaux ? « Je le connais depuis un moment 

et je suis ravie, s'enthousiasme la députée UMP Christine Marin. Il n'a pas oublié ses origines et je pense 
qu'il aura l'occasion de remonter des choses pour nous au gouvernement. » Ce que Rémi Pauvros n'exclut 
pas : « Je l'ai rencontré en novembre et nous avons évoqué Maubeuge, se souvient le maire PS. Je me ré-
jouis pour la ville au -delà de nos divergences politiques.  

C'est bien, si ça peut nous permettre d'avoir quelques échos au gouvernement. » Dans un même ensem-
ble, les deux élus comptent bien que le secrétaire d'État réservera une visite à sa ville de naissance.  

(La Voix du Nord  -  Juillet 2011)  

Marc LAFFINEUR:  

Un ministre originaire le l'Avesnois:  
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Le dénombrement des ouvriers de la manufacture d'armes de Maubeuge indique 554 ouvriers répartis en 
21 m®tiers. 

Ces ouvriers habitent, pour la plupart Maubeuge (58%), Ferrière la Grande (20%), Louvroil (8%) et Rou-
sies (5%).  

Les 9% restant viennent des communes de Pont sur 
Sambre, Boussois, Cerfontaine, Elesmes, Jeumont, 
Assevent, Dourlers, Dimechaux, Vieux Reng, Mai-

rieux, Ferrière la Petite, Neuf Mesnil, Colleret, Bou-
signies, Aibes, Hautmont, Villers, Feignies, Lez Fon-

taine et Beugnies  

Quelques définitions:  

Platineurs : ils confectionnaient le m®canisme d®ten-
te -percussion fixé sur la platine  

canonnier : celui qui forge les canons  

Compasser  un canon d'arme ¨ feu portative: en v®-
rifier l'épaisseur au moyen d'une espèce de compas 
à grandes branches  

adoucir : Polir, ¹ter les asp®rit®s. 

noix: Pi¯ce de la platine, soit d'un fusil, soit d'un pistolet, o½ le marteau (autrefois le chien) est fix®, et sur 

laquelle agit le grand ressort ; elle a deux crans, l'un dit du repos, l'autre du bandé,  

1779: DENOMBREMENT DES OUVRIERS  DE LA  

MANUFACTURE ROYALE D'ARMES DE MAUBEUGE 

METIERS  Maîtres  
Compa-
gnons  Elèves  

Ferrière 
Gde  Rousies  Maubeuge  Louvroil  

macteurs  2 3  4    

canonniers  19  21   31   1  

employés à la forerie  3 7 14  25  1   

émouleurs  4   3 1   

dresseurs compasseurs  4   4  1  

garnisseurs  5 5 1 7 3 1  

adoucisseurs  1 5  2 3   

charpentiers des mines  1 2  3  92  19  

platineurs  27  83  31  13  11  83  2 

forgeurs limeurs  62  24  23  3 1  14  

faiseurs de baguettes  2 12     1  

fondeur  1     1  

faiseurs d'étaux  3 1    2  

faiseurs de noix  2     2  

faiseurs de tirebourre  2       

forgeurs de baïonnettes  4 6  10   20  1 

aiguiseurs de baïonnettes  5   5  38   

monteurs  21  1 3  2 70  5 

equipeurs monteurs  16  11  23   4 4  

equipeurs monteurs  29  12  39   3   

graveurs  2 2      

Total :   544  215  195  134  110  29  316  41  

Détail de la platine gravée M re  R le  de Maubeuge  
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Quelques notes historiques:  

Louis Lutaud ®crivait, dans lôhistoire de Ferri¯re la Grande: ç  Des lettres de Louis XIV autorisèrent le sieur 
Daret, en 1704, à fonder à Maubeuge une manufacture royale d'armes ; la fille de cet industriel épousa 

Pompée Hennet, dernier prévôt de Maubeuge.  

En 1715, M. Daret fit construire à Ferrière - la-grande, un établissement qui fut appelé "la machine", il fit 
édifier à proximité, un corps de logis, superbe habitation qui est aujourd'hui la propriété de M. Delattre. Un 
atelier fut également construit au "Bois Castiau", c'est là que l'on fabriquait les baïonnettes et les baguet-
tes de fusils, tandis que les armes à feu sortaient des ateliers de la Machine.  

La fabrication des armes fut supprimée dans les usines d'Hautmont et de Ferrière - la-Grande en 1829.  

En 1777, un accident mortel eut lieu à la manufacture d'armes de Ferrière, lors de l'essayage de 150 ca-
nons de fusils. Deux capitaines d'infanterie royale furent tués et le sieur Pierre Joseph Gillet, foreur de ca-

nons de fusils, eut la cuisse cassée et transpercée; il obtint une pension et fut plus tard nommé réviseur. 
Le Maréchal Soult supprima la manufacture d'armes de Maubeuge, le 6 décembre 1835.  

Ferrière - la-Grande, qui devait toute sa prospérité à la présence de sa manufacture d'armes, aurait souffert, 

si M. Pierre François Dumont n'était venu construire en 1830 les premiers hauts fourneaux au coke desti-
nés à produire la fonte d'affinage et de moulage avec les minerais de la contrée  ».  

 

Le Préfet du Nord écrivait en 1804: «  Toutes les circonstances 
semblaient se réunir pour fixer la manufacture d'armes dans ces 
contrées; d'une part un pays hérissé de places fortes, qui étaient 
toujours un des plus sanglants théâtres des combats, ....D'un 
autre côté, un grand nombre de forges et usines en fer, présen-
taient  à proximité, des ressources abondantes pour la fabrica-
tion.  

Cette manufacture est composée de plusieurs bâtiments, dont 

certains à l'intérieur même de la ville, et les autres à 5 kilomè-
tres, sur le territoire de Ferrière la Grande. Ceux -ci comprennent 
quatre usines à forer et émoudre les canons, une platinerie, des 
magasins au fer et au charbon, des ateliers et des logements 
pour les maitres d'usines, pour les forgeurs et autres ouvriers. 
Ces usines sont placées sur le petite rivière de Rousies, qui les 

fait mouvoir.  

La manufacture appartient au sieur FELIX et compagnie. Elle est surveillée par un officier d'artillerie.  

Avant la révolution elle employait 418 ouvriers, et fournissait des fusils d'infanterie modèle 1777, des 
mousquetons et pistolets. Les fusils entraient pour deux tiers dans les produits de la fabrication. Elle em-
ploie maintenant 460 ouvriers qui confectionnent des fusils d'infanterie modèle 1777, des mousquetons de 
hussards et des pistolets de cavalerie.  

On fait aussi des armes de luxe pour le commerce, en petite quantité.  

Les ouvriers sont payés à la pièce. Antérieurement à 1789, les armes rebutées ou devenues hors de servi-
ce, étaient montées à neuf et vendues à des armateurs pour la traite des nègres, ou à la compagnie des 
Indes. Cette fabrication serait plus considérable, si, dans les temps de sécheresse, l'activité n'était ralentie 
par l'insuffisance du volume d'eau. Mais les entrepreneurs vont remédier à cet inconvénient en construi-
sant une nouvelle usine à Hautmont, sur la Sambre. Les fers et aciers qu'on y emploie se tirent en partie 
du département de l'Ourthe, et en partie des forges de l'arrondissement d'Avesnes.  

Le gouvernement rembourse les dépenses à l'entrepreneur pour une moyenne annuelle de 950 000 francs, 
lui laissant un bénéfice de 57 000 francs  ».  

Mécanisme de pistolet  

Le fusil  modèle 1777  
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la base de données.   Sources Archives Municipales de Maubeuge �²  transcription JG et AH  


